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ARTICLE 6

À la fin de l’alinéa 4 substituer aux mots : 

« parents ou alliés » 

les mots : 

« membres de la famille entretenant un lien étroit et stable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe parlementaire insoumis souhaitent ouvrir 
aux membres de la famille, directe ou indirecte, l’habilitation familiale, conformément à la volonté 
de la personne protégée ou à protéger.

À la différence de la tutelle ou de la curatelle, l’habilitation familiale est une mesure de protection 
judiciaire au cours de laquelle la personne habilitée à représenter un membre de sa famille n’a pas à 
demander l’autorisation du juge des tutelles pour réaliser la plupart des actes, et ce, même dans le 
cas de décisions importantes.



ART. 6 N° CL23

2/2

Par conséquent, renforcer la sécurisation juridique du dispositif parait, à la lumière des auditions de 
magistrats, essentielle. En l’espèce, certains membres éloignés de la famille, comme par exemple la 
belle-fille ou le gendre, restent proches de la personne protégée après le décès du ou de la conjointe 
mandataire. Ouvrir et préciser cette notion de membres de la famille au lien étroit et stable 
permettra de garantir un dispositif qui soit le plus fidèle possible à la volonté de la personne.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à ouvrir aux 
membres de la famille, directe ou indirecte, l’habilitation familiale, conformément à la volonté de la 
personne protégée ou à protéger.


